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France : Il frappe sa
femme enceinte et lui
casse la mâchoireA Briançon (France), unhomme, âgé de 37 ans, atellement frappé safemme enceinte qu'il lui acassé la mâchoire. La vic-time a été transportéedans un état grave à l'hô-pital. Le suspect a expli-qué se disputerrégulièrement avec sacompagne à propos deleur enfant, placé dansune famille d’accueil. Ilreproche à sa conjointe,sous curatelle renforcéeet particulièrement vul-nérable, de ne pas toutmettre en œuvre pour lerécupérer. Il a étécondamné à 2 ans de pri-son dont un an avec sur-sis.
Grande-Bretagne : Les
passagers empêchent
l’expulsion d’un homme
condamné pour viol
collectif Dans un aéroport deGrande-Bretagne, peuavant le décollage, despassagers d'un avion ontempêché l'expulsion d'unhomme qui devait êtrerenvoyé dans son paysd'origine. Mais cequ'ignoraient les voya-geurs, qui pensaient avoirfait une bonne action,c'est que l'homme avaitété condamné à 9 ans deprison (et une expulsion àl'issue de sa peine) pourun viol collectif commisen 2017. Avec trois com-plices, ils avaient abordéune adolescente lorsd’une soirée et l'avaientensuite violée à tour derôle dans un apparte-ment.  
Etats-Unis : Un chauf-
feur Uber viole sa
cliente ivreFredrick Gaston, chauf-feur Uber de 51 ans, com-paraît en ce momentdevant un tribunal auxEtats-Unis pour le viold'une cliente. Une nuit deseptembre 2017 à Miami(Etats-Unis), la victimeétait en train de vomir àl’extérieur d'une disco-thèque lorsqu'un chauf-feur Uber s'est approchéd'elle avec sa voiture etlui a proposé de la rame-ner chez elle ainsi quel’ami qui l’accompagnait.Après avoir déposé l’ami,Fredrick Gaston a pour-suivi sa route tandis quela jeune femme vomissaità côté de lui. Arrivée chezelle, il a garé la voiture etl'a violée. Fredrick Gastona été interpellé en décem-bre dernier. Placé engarde à vue, il a avouéavoir eu des relationssexuelles avec la jeunefemme. « C’était du bon
sexe » a-t-il décrit, expli-quant que ce genre dechoses était l’un des avan-tages du métier de chauf-feur Uber. « Vous avez
beaucoup de chattes », a-t-il jugé bon de préciser. 
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ON a frôlé le pire, il y aquelques jours, sur la Na-tionale 1. Et pour cause !Un accident de la circula-tion spectaculaire s'estproduit, au village Welliga,district de Bifoun-Ebeldans le Moyen-Ogooué. Un camion-citerne, pro-priété de la société OlamPalm Gabon, s'est renverséavec toute sa cargaisond'huile de palme. L'acci-dent, dont les causes res-tent encore à déterminerest survenu en fin d'après-midi. Alors que le poidslourd, en provenanced'Olam Palm Gabon à
Kango, se rendait à Lamba-réné pour une opération delivraison et de ravitaille-ment des cuves de l'usinede cette entreprise. Selon

les témoignages recueillisauprès des habitants duvillage Welliga, le mauvaisétat de la route et ses nom-breux virages dangereux
seraient à l'origine de ce si-nistre qui, heureusement,n'a pas fait des dégâts cor-porels. « Nous avons vu le
véhicule amorcer l'entrée

du village. Le chauffeur ne
roulait pas à vive allure. Par
contre, c'est lorsqu'il a tenté
de négocier le virage que
tout s'est mal passé pour lui.
La citerne, chargée d'huile,
a basculé sur un côté et le
mastodonte s'est renversé »,a insisté un témoin présentsur les lieux au moment del'accident.Le malheur des uns faisantle bonheur des autres, leshabitants de Welliga sesont servis à volonté enhuile de palme qui coulaitsur la chaussée et ses acco-tements, comme l'eaud'une rivière en crue. Parcontre, cet accident repré-sente une importante pertefinancière pour la sociétéOlam Palm Gabon.

Un camion d'Olam se renverse avec sa cargaison 
Accident de la circulation dans le district de Bifoun-Ebel
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Lambaréné/Gabon

Le camion-citerne d'Olam en mauvaise posture après l'accident.
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... et devait renforcer le stock de l'usine de Lambaréné.
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L'huile de palme renversée provenait d'Olam Palm Gabon Kango...
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MOANDA, le chef-lieu dudépartement de la Le-bombi-Leyou, vit aurythme des vols divers etautres braquages perpé-trés par des voyous, quiont repris du service, mal-gré le dispositif sécuri-taire déployé par les flicset les pandores pour enfinir avec l'insécuritédans cette localité.C'est justement pour cesfaits que Degaule NgomaKouna, Gabonais, 24 ans,un gangster présumé no-toire, a été placé sousmandat de dépôt à la mai-son d'arrêt de Francevillele 10 octobre dernier.Pendant que les fins li-miers du commissariat depolice sont en ce momentsur les dents pour mettrela main sur son compliceprésumé en cavale. Lesfaits se seraient produitsle 25 septembre dernierau marché central. Cejour-là, une commerçantecamerounaise, du nom deH. L., voit son magasinpris d'assaut par deux in-connus. Elle se rend rapi-dement à l'évidence qu'ils'agit d'un braquage,d'autant que les deuxjeunes hommes la met-tent en joue à l'aided'armes blanches. La pro-
priétaire neutralisée, lesvoyous s'emparent essen-tiellement des téléphonesportables. Avant de tenterde se fondre dans la na-ture. Mais c'était sanscompter avec la vigilance

des badauds qui venaientd'être informés de ce quise passait. Les deux délin-quants présumés sontaussitôt pris en chassepar ces derniers. Cettecourse-poursuite tourne

rapidement au désavan-tage de l'un des deux bra-queurs. Degaule NgomaKouna est rattrapé à unecentaine de mètres dulieu de la commission desfaits. Son complice sup-posé, identifié sous lepseudonyme de Liquide,réussit à semer ses pour-suivants. 
MULTIRÉCIDIVISTE•C'est sous une bonne es-corte des badauds que lavictime et le mis en causesont introduits dans leslocaux du commissariatde police de Moanda pourles nécessités d'enquête.Une fois sur place, la plai-gnante dépose uneplainte contre son voleur.
« Le jeune homme a
d'abord voulu nous bala-
der, en nous communi-
quant de fausses
informations sur son iden-

tité. Après avoir été mis
sous pression, il a finale-
ment avoué être Degaule
Ngoma Kouna», confie unOfficier de police judi-ciaire (OPJ) proche del'enquête. Le lendemaindes faits, le braqueur pré-sumé est présenté devantle procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance deFranceville. A la faveur del'instruction, le magistraten charge du dossier au-rait même découvert quesieur Ngoma Kouna seraitun multirécidiviste. Aucontraire de ce qu'il au-rait raconté aux flics pen-dant sa garde à vue. Auregard de tous ces élé-ments à charge, le juged'instruction a placé lesuspect en détention pré-ventive à la maison d'ar-rêt de Yene. 

La foule neutralise le braqueur et le livre à la police
Suite à un braquage à Moanda
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Degaule Ngoma Kouna a été placé en détention à
la prison de Franceville.
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Le commissariat de Moanda dont les éléments sont
sur les dents, en vue de traquer les bandits.
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